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       Commune des Ponts-de-Martel                                         le 19 juin 2023 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Rapport à l’appui d’une demande de validation formelle du 
coefficient de l’impôt communal actuellement en vigueur 

 

 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
Les communes neuchâteloises ont reçu, en date du 26 avril 2023, un courrier du Ser-
vice cantonal des communes relatif au coefficient de l’impôt communal (annexe 1). 
 
Après vérification de ces informations, il s’avère, effectivement, que la commune des 
Ponts-de-Martel fait partie du 60% des communes neuchâteloises dont le coefficient 
de l’impôt communal actuellement en vigueur, sur la base des décisions du Conseil 
général, n’est pas à jour. 
En effet, ce dernier n’a pas été adapté aux différentes bascules d’impôts réalisées par 
le passé entre le canton et les communes. 
 
L’arrêté communal de base date du 20 novembre 2000 (annexe 2). 
Le coefficient figurant à l’article 1 de cet arrêté (uniquement cet élément) a une pre-
mière fois été modifié par le Conseil général le 10 décembre 2002, puis une deuxième 
fois le 17 avril 2008. 
 
D’autre part, votre autorité refusait, le 5 décembre 2019, de percevoir l’impôt foncier 
communal, alors qu’il figurait sur l’arrêté précité du 20.11.2000. 
 
Pour une meilleure clarté, plutôt que de modifier encore une fois l’arrêté de base du 
20 novembre 2000, le Conseil communal vous soumet à présent un nouvel arrêté 
de base, comportant l’entier des termes de celui du 20.11.2000, mais sans le cha-
pitre lié à l’impôt foncier et avec un coefficient d’impôt exact. Il ne comprend 
plus non plus le chapitre en lien avec les prestations en capital, car ces éléments 
sont définis au sein de la loi sur les contributions directes (LCdir) étant donné que les 
communes n’ont pas de marge de manœuvre dans ce domaine. 
 
Par conséquent, le Conseil communal vous prie de prendre ce rapport et ses annexes 
en considération et de voter l’arrêté suivant, qui annule et remplace toute disposition 
antérieure : 
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       Commune des Ponts-de-Martel 
 
 
 
 

ARRÊTÉ RELATIF À LA FIXATION 
DU COEFFICIENT D ’IMPÔT COMMUNAL 

 
 
Le Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, 
 

vu le rapport du Conseil communal, du 19 juin 2023, 

vu la loi sur les contributions directes, du 21 mars 2000 (LCdir), 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 

vu la lettre-circulaire conjointe des services des contributions et des com-
munes, du 26 avril 2023 et son annexe, 

considérant que la fixation du coefficient fiscal communal dans le présent 
arrêté correspond au barème visé dans l’annexe à la lettre-circulaire ci-
dessus et au coefficient fiscal en vigueur pour l’exercice 2023, 

considérant que le présent arrêté ne porte que sur une mise à jour for-
melle de l’arrêté communal fixant le coefficient d’impôt communal sur les 
personnes physiques sans modifier d’aucune manière le coefficient d’im-
pôt en vigueur dans la commune, 

considérant que, dans ces conditions, le présent arrêté ne contient pas 
de dispositions générales intéressant la commune dans son ensemble ni 
ne porte sur une mesure nouvelle, 

considérant que, dans ces conditions, le présent arrêté n’est pas soumis 
à référendum facultatif, ni soumis à la sanction du Conseil d’État, 

sur proposition du Conseil communal, 

 
a r r ê t e : 

 
Revenu et fortune 
des personnes 
physiques 

Article premier   L'impôt direct communal sur le revenu et la fortune 
des personnes physiques est calculé conformément au barème unique de 
référence prévu aux articles 40 et 53 de la loi sur les contributions directes 
(LCdir), multiplié par un coefficient de 75% (art. 3 et 268 LCdir). 

Art. 2 Il correspond au coefficient d’impôt communal sur le revenu et la 
fortune des personnes physiques effectivement en vigueur dans la com-
mune en 2023 et mentionné dans l’annexe à la lettre-circulaire des ser-
vices des contributions et des communes du 26 avril 2023. 
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Impôt des  
personnes  
morales 

Art. 3 L’impôt direct cantonal et communal sur le bénéfice et le capital 
des personnes morales est déterminé d'après un barème unique de réfé-
rence (art. 94, 94d, 94e, 94f et 108 LCdir). 

2L'impôt ainsi déterminé est l'impôt de base. 

3Le coefficient de l'impôt est un multiplicateur de l'impôt de base. 

4Le Grand Conseil fixe par voie de décret le coefficient de l'impôt cantonal 
sur le bénéfice et le capital des personnes morales et le coefficient de 
l'impôt communal sur le bénéfice et le capital des personnes morales. 

Dispositions  
applicables 

Art. 4   Les dispositions de la LCdir sont au surplus applicables en matière 
d'impôt communal. 

Abrogation Art. 5   Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures con-
traires et notamment l'arrêté du Conseil général, du 20 novembre 2000, 
modifié les 10 décembre 2002 et 17 avril 2008. 

Entrée en 
vigueur 

Art. 6   Le Conseil communal est chargé de l'application du présent ar-
rêté, qui entre en vigueur avec effet immédiat. 

Publication Art. 7 Le présent arrêté sera publié dans la Feuille officielle. 

 
Les Ponts-de-Martel, le 22 juin 2023 
 
 

Au nom du CONSEIL GENERAL, 
Le président,           La secrétaire, 
 
 
 
Alec Enderli           Floriane Perret 
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Annexe 1 – Courrier du Service cantonal des communes, du 26 avril 2023 : 
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Annexe 2 – Arrêté de base du Conseil général, du 20 novembre 2000 : 
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